
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2019-623 du 21 juin 2019 relatif aux modalités de remboursement des dépenses 
engagées par les organismes gestionnaires pour la mise en œuvre de la protection 
complémentaire en matière de santé mentionnée à l’article L. 861-1 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SSAS1914056D 

Publics concernés : bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-c) ; bénéficiaires 
de l’aide au paiement d’une complémentaire santé (ACS) ; organismes d’assurance maladie complémentaire 
organismes de sécurité sociale. 

Objet : mise en œuvre de la CMU-c prévue par l’article 52 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2019. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 1er novembre 2019, en 
prévoyant les modalités de versement et de régularisation sur l’exercice 2019. 

Notice : le décret, pris pour l’application de la loi no 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la 
sécurité sociale pour 2019, qui prévoit notamment le remboursement au réel des montants des dépenses des 
organismes gestionnaires de la CMU-c au titre de la couverture de ces assurés, modifie les articles D. 821-1 et 
suivants du code de la sécurité sociale pour tirer les conséquences de ces nouvelles modalités de calcul et de 
remboursement du montant dû aux organismes gestionnaires. 

Références : les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 862-2 ; 
Vu l’avis de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 14 mai 2019 ; 
Vu l’avis de la Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 22 mai 2019 ; 
Vu l’avis de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 31 mai 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. - Le titre VI du livre VIII du code de la sécurité sociale (partie règlementaire : décrets simples) est 
ainsi modifié : 

1o A l’article D. 861-1, les mots : « départements mentionnés » sont remplacés par les mots : « collectivités 
mentionnées » ; 

2o A l’article D. 861-8, le mot : « neuvième » est remplacé par le mot : « huitième » ; 

3o L’article D. 862-2 est ainsi rédigé : 

« Art. D. 862-2. – Le remboursement des sommes mentionnées au a de l’article L. 862-2 est, pour les 
organismes mentionnés au b de l’article L. 861-4, effectué trimestriellement par imputation, lors de chaque 
échéance, sur les montants de la taxe mentionnée à l’article L. 862-4 due par ces organismes. 

« Une régularisation est opérée, le cas échéant, en fonction des montants définitivement constatés, au plus tard 
au 30 juin de l’année suivant celle au titre de laquelle les opérations considérées sont intervenues, par ces 
organismes dans le cadre de l’établissement de leurs comptes. 

« La régularisation prend la forme d’un versement, selon le cas, des organismes chargés du recouvrement de la 
contribution mentionnée à l’article L. 862-4 ou de l’organisme mentionné au b de l’article L. 861-4, effectué avant 
le 30 septembre de la même année. » ; 

4o L’article D. 862-4 est ainsi rédigé : 

« Art. D. 862-4. – Lorsque, pour un trimestre donné, le remboursement mentionné au premier alinéa de 
l’article D. 862-2 excède le montant de la taxe collectée en application des I et II de l’article L. 862-4, les 
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organismes chargés du recouvrement de cette taxe procèdent au versement de la différence au plus tard le dernier 
jour ouvré du trimestre suivant. » ; 

5o L’article D. 862-5 est ainsi rédigé : 
« Art. D. 862-5. – Les organismes de sécurité sociale mentionnés au a de l’article L. 861-4 transmettent 

trimestriellement au fonds mentionné à l’article L. 862-1 et à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, 
au plus tard le dernier jour ouvré du mois qui suit le trimestre considéré, un état des sommes mentionnées au a de 
l’article L. 862-2. 

« Pour les organismes qui ne sont pas régis par les dispositions de l’article D. 225-2-1, les conventions 
mentionnées à l’article D. 134-13 prévoient les modalités selon lesquelles sont réglées les remboursements des 
sommes mentionnées au précédent alinéa. 

« Les remboursements dus à l’ensemble des organismes mentionnés au a de l’article L. 861-4 font l’objet 
d’imputations sur le compte ouvert, en application des dispositions de l’article D. 225-2, pour le fond mentionné à 
l’article L. 862-1. » ; 

6o Les articles D. 862-1, D. 862-3, D. 863-1 à D. 863-3 ainsi que le chapitre 3 sont abrogés. 
II. – 1o A l’article D. 134-14, les mots : « D. 175-1 et D. 136-1. » sont remplacés par les mots : « D. 136-1, 

D. 175-1 et D. 862-5 » ; 
2o Au 1o de l’article D. 911-2 du même code, les mots : « ou d’une aide à l’acquisition d’une complémentaire 

santé en application de l’article L. 863-1 » sont supprimés. 
Art. 2. – Les dispositions du présent décret s’appliquent à compter du 1er novembre 2019, sous réserve des 

dispositions suivantes : 
1o Le remboursement effectué en janvier 2020, en application de l’article D. 862-2 du code de la sécurité sociale 

dans sa rédaction résultant du présent décret couvre l’ensemble des dépenses exposées pour la prise en charge des 
sommes mentionnées à l’article L. 861-3 du même code au dernier trimestre de l’année 2019. 

2o Les dispositions des trois derniers alinéas de l’article D. 862-2 du même code dans leur rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur du présent décret restent applicables, une fois ramenées sur une période de trois trimestres, pour 
la régularisation des sommes mentionnées à l’article L. 861-3 du même code effectivement prises en charge par les 
organismes mentionnés au b de l’article L. 861-4 du même code du 1er janvier au 30 septembre 2019. 

3o Les dispositions de l’article D. 862-3 du même code dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du 
présent décret demeurent applicables, jusqu’à leur terme, aux contrats conclus avant le 1er novembre de cette année. 
Toutefois, les transferts au cours du dernier mois du trimestre d’un contrat complémentaire de santé ouvrant droit 
au crédit d’impôt mentionné à l’article L. 863-1 du même code dans sa version en vigueur au 31 octobre 2019, au 
dispositif prévu à l’article L. 861-1 du même code donnent lieu à un remboursement dont les modalités sont fixées 
dans la déclaration mentionnée au R. 862-11 du même code. 

4o Le 5o du I de l’article 1er entre en vigueur au 1er janvier 2020. 

La régularisation au titre de 2019, due aux organismes de sécurité sociale mentionnés au a de l’article L. 861-4 
du même code, est opérée au plus tard le 15 février 2020, sur la base d’un état adressé au plus tard le 31 janvier par 
ces organismes au fonds mentionné à l’article L. 862-1 du même code et à l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, à hauteur : 

– d’une part, de la différence entre la somme des trois premiers acomptes versés en 2019 et le montant 
correspondant au produit du nombre de personnes bénéficiant de la prise en charge des dépenses mentionnées 
à l’article L. 861-3 du même code, arrêté au dernier jour du deuxième mois du trimestre, pour les trois 
premiers trimestres 2019, par les trois quarts du montant du forfait annuel défini à l’article D. 862-1 du même 
code dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du présent décret ; 

– d’autre part, de la différence entre les montants des dépenses réellement engagées par ces organismes au titre 
de la prise en charge des dépenses mentionnées à l’article L. 861-3 du même code pour le quatrième trimestre, 
minorées du montant des participations dues à ces organismes, et le montant de l’acompte versé à ces mêmes 
organismes au titre du quatrième trimestre 2019. 

Art. 3. – La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 21 juin 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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